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511ème SEANCE PLENIERE DU FORUM 
 
 
1. Date :  Mercredi 28 mars 2007 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 11 h 35 

 
 
2. Président : M. S. Attas 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DECLARATIONS GENERALES 
 

a) Code de conduite et activités dans le secteur de la sécurité en 
Bosnie-Herzégovine : Bosnie-Herzégovine (FSC.DEL/116/07 OSCE+) 

 
b) Retrait d’une demande d’assistance de la Fédération de Russie concernant la 

destruction de stocks excédentaires de munitions conventionnelles dans la 
région de Kaliningrad : Fédération de Russie (annexe), Danemark 

 
Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA CONTRIBUTION DU FCS A LA 

CONFERENCE ANNUELLE D’EXAMEN DES 
QUESTIONS DE SECURITE DE 2007 

 
Président 

 
Décision : Le Forum pour la coopération en matière de sécurité a adopté la 
Décision No 6/07 (FSC.DEC/6/07) sur la contribution du FCS à la Conférence 
annuelle d’examen des questions de sécurité de 2007 ; le texte de cette 
décision est joint en annexe au présent journal 

 
Espagne (chef de file pour la Conférence annuelle d’examen des questions de 
sécurité de 2007) (FSC.DEL/109/07 OSCE+), Président 

 
Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Visite d’inspection en vertu du Document de Vienne 1999 : Espagne 

(FSC.DEL/115/07 OSCE+) 
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b) Visite d’inspection en vertu du Document de Vienne 1999, refusée par 
l’Ouzbékistan : Suisse 

 
c) Conférence internationale sur les nouveaux défis et la gestion des crises : 

démobilisation, désarmement, relèvement, catastrophes et perturbations – les 
réponses de l’UE et de l’OSCE, tenue à Vienne le 17 novembre 2006 : 
Autriche 

 
d) Initiative relative à un traité sur le commerce des armes : Royaume-Uni, 

France 
 

e) Communication de documents au Comité du Conseil de sécurité des 
Nations Unies créé par la résolution 1540 (2004) : Etats-Unis d’Amérique, 
Président, Fédération de Russie, Suisse 

 
f) Questions de protocole : Etats-Unis d’Amérique, Président 

 
g) Quatrième Congrès mondial sur le terrorisme chimique, biologique et 

radiologique, devant se tenir à Cavtat (Croatie), du 14 au 20 avril 2007 : 
Croatie (FSC.DEL/112/07 OSCE+) 

 
h) Echange global d’informations militaires : Centre de prévention des conflits 

 
i) Questionnaire sur les mines terrestres antipersonnel : Centre de prévention 

des conflits 
 

j) Rapport intérimaire sur la demande d’assistance du Monténégro concernant 
la destruction de stocks excédentaires de munitions conventionnelles et 
d’armes légères et de petit calibre : Centre de prévention des conflits, 
Monténégro (FSC.DEL/113/07 OSCE+), Slovénie 

 
Point 4 de l’ordre du jour : DECLARATION DE CLOTURE DU PRESIDENT DU 

FORUM POUR LA COOPERATION EN MATIERE 
DE SECURITE 

 
Président (FSC.DEL/108/07 OSCE+), Espagne (FSC.DEL/114/07 OSCE+), 
Croatie, Canada (FSC.DEL/117/07 OSCE+), Allemagne-Union européenne, 
France, Biélorussie, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 25 avril 2007 à 10 heures, Neuer Saal
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511ème séance plénière 
FSC Journal No 517, point 1 b) de l’ordre du jour 
 
 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE 
LA FEDERATION DE RUSSIE 

 
 
 Au cours de la récente dix-septième Réunion annelle d’évaluation de l’application, la 
délégation de la Fédération de Russie a préalablement informé les Etats participants de sa 
décision de retirer sa demande d’assistance adressée à l’OSCE en 2004 concernant la 
destruction d’environ 100 000 tonnes de munitions conventionnelles dans la région de 
Kaliningrad, demande formulée conformément au Document de l’OSCE sur les stocks de 
munitions conventionnelles. Aujourd’hui, nous vous en informons officiellement.  
 
 A l’heure actuelle, la Fédération de Russie, s’appuyant sur ses propres forces, est en 
mesure d’exécuter elle-même les projets de grande envergure, qui ont déjà démarré, 
concernant ces destructions, tant dans la région de Kaliningrad que dans d’autres régions du 
pays. Si nous refusons une assistance extérieure, nous n’en sommes pas moins prêts, dans 
l’esprit de transparence qui est à la base du Document de l’OSCE sur les stocks de munitions 
conventionnelles, à informer les Etats participants des principales étapes de nos activités 
concernant la destruction de munitions conventionnelles sur le territoire de la région de 
Kaliningrad. 
 
 Par ailleurs, nous tenons en particulier à remercier le Ministère danois de la défense, 
la délégation du Danemark auprès de l’OSCE ainsi que le Conseiller militaire principal, le 
lieutenant colonel Jorn Rasmussen, pour son travail consciencieux en qualité de 
coordonnateur du Groupe des « amis de Kaliningrad » à l’OSCE. 
 
 Monsieur le Président, je vous prie de joindre la présente déclaration au journal de la 
séance plénière du Forum de l’OSCE pour la coopération en matière de sécurité. 

 




